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Lorsque le passé nous rattrape

L’intérêt général évolue. Dans le temps, les rivières 
servaient officiellement d’égout et d’exutoire aux déchets 
de tous ordres. Aujourd’hui, ces pratiques sont interdites 
et les ordures sont gérées par les Communautés de 
communes. 

Mais la Nature nous rappelle nos erreurs : depuis 
2016, une ancienne décharge, située en lit mineur sur 
Pontaix, s’érode et libère ses déchets vers l’aval. En 
attendant une solution pérenne, différentes interventions 
d’urgence ont été réalisées par le SMRD* et la DDT** 
(enlèvements d’embâcles, terrassements, épis…) afin 
de limiter l’hémorragie. 

La crue du 2 février 2019, plus importante, a non 
seulement continué d’attaquer la décharge de Pontaix 
mais également provoqué une érosion sur une deuxième 
décharge. Combien de décharges sont présentes en lit 
mineur ? Un recensement est nécessaire pour apprécier 
l’ampleur de ce qui nous attend. 

Le Sous-Préfet de la Drôme a demandé au SMRD 
de porter rapidement une étude de caractérisation de 
ces deux premiers sites afin de disposer de scenarii 
techniques et financiers qui lui permettront de déterminer 
le portage et le montage financier nécessaires à leur 
traitement.

Les premiers sondages n’ont pas fait ressortir de 
produits chimiques mais d’anciens déchets ménagers, 
industriels ou agricoles a priori inertes (sacs 
plastiques, gravats, verres...). 
Par contre, les volumes sont 
conséquents et le traitement en 
déchets ultimes est onéreux. 

Nous espérons que des 
solutions seront trouvées à 
l’automne.

* Syndicat mixte de la rivière Drôme
** Direction départementale des territoires
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Les décharges
La nouvelle stratégie 
du SAGE présentée les
1er et 2 octobre 2019
Edito du Président

Le coût des décharges

 Les 
1 et 2 

octobre 2019, 
journées d’échange 
autour des enjeux 
de demain dans la 
vallée de la Drôme. 
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LA NOUVELLE STRATÉGIE DU SAGE VALIDÉE PAR LA CLE

Le 19 juin dernier, la Commission locale de l’eau (CLE) 
de la Drôme a voté à l’unanimité la nouvelle stratégie 
du bassin versant. Détaillée ci-dessous, elle a été 
construite à partir de l’état des lieux du territoire et des 
perceptions et envies des habitants collectées lors du 
projet SPARE (disponibles sur le site du SMRD). Elle 
est le fruit du travail de l’équipe technique du SMRD, 
des services de l’Etat, de la CLE et du public. 

Outre le besoin de partager ce nouveau Schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) avec 
tous les acteurs, les enjeux du territoire concernent la 
préservation du cadre de vie par la valorisation des 
milieux, la priorité pour la santé publique, notamment 
pour l’eau potable et la lutte contre les pollutions, et la 
gestion des crues et inondations. 

La gestion de la ressource en eau reste une 

caractéristique du bassin versant de la Drôme. Elle 
implique le partage pendant la période estivale. Pour 
rappel, l’ensemble des usagers, professionnels ou 
non, sont contraints de diminuer d’au moins 15% leur 
consommation sur cette période. 

Cette stratégie validée s’inscrit dans la révision du 
SAGE de la Drôme. Les prochaines étapes seront de 
rédiger les dispositions du SAGE, actions nécessaires 
pour atteindre les objectifs fixés. Puis, une dernière 
phase de consultation des services de l’Etat, des 
collectivités et du public sera engagée avant validation 
préfectorale. 

Le SMRD et la CLE tiennent à remercier 
chaleureusement toutes les personnes qui se sont 
impliquées dans la construction de cette stratégie.

N°1 : AVOIR UN SAGE ADAPTÉ AUX BESOINS DU TERRITOIRE ET PARTAGÉ PAR LES ACTEURS
Politiques territoriales, gouvernance, changement climatique, observatoire, suivi, évaluation du SAGE, 
information, sensibilisation, participation des acteurs et de la population...

N°2 : PRÉSERVER LE CADRE DE VIE EN VALLÉE DE LA DRÔME ET VALORISER LES EFFETS 
BÉNÉFIQUES APPORTÉS QUOTIDIENNEMENT PAR LES MILIEUX

Bon état des milieux aquatiques,  restauration de cours d’eau, richesse des écosystèmes, impacts lors 
de l’accès aux cours d’eau...

N°3 : DONNER LA PRIORITÉ A LA SANTÉ PUBLIQUE DANS LA GESTION DE LA RESSOURCE EN 
EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Eau potable, lutte contre les pollutions, cours d’eau baignables...

N°4 : UNE EAU A PARTAGER ENTRE TOUS LES USAGERS DU TERRITOIRE ET LES MILIEUX, EN 
PARTICULIER DU 1ER JUIN AU 15 SEPTEMBRE

Prélèvements, partage, pénuries, économies d’eau de la Drôme, de ses affluents, de sa nappe,..

N°5 : BIEN CONNAÎTRE LES CRUES ET LES INONDATIONS AFIN DE GÉRER AU MIEUX LEURS 
EFFETS

Crues, effets, gestion des zones d’interaction entre enjeux socio-économiques et cours d’eau...

QUELS SONT LES ENJEUX DE DEMAIN DANS LA VALLÉE DE LA DRÔME ?
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2 JOURS POUR EN PARLER À L’ANCIEN MONASTÈRE DE SAINTE CROIX

Mardi 1er octobre 2019 : 
20h : « Saurez-vous garder votre territoire 
vivant ? » 
Soirée jeu de plateau survivaliste animé par Archijeux

Places limitées, inscription obligatoire*

Mercredi 2 octobre 2019 :

10h : « Voulons-nous de l’eau demain ? » 
Accueil par Gérard Crozier, Président de la CLE et 
présentation de la nouvelle stratégie du SAGE

Restauration possible sur place* 

14h : « Sons et ambiances sauvages de la 
rivière Drôme »
Conférence de Fernand Deroussen, audio-naturaliste. 

15h30 : Sortie terrain pédagogique 
Les effets bénéfiques des milieux aquatiques et les 
enjeux inondation présentés par le SMRD.

18h30 : « L’eau en partage, l’incontournable »
Soirée de clôture avec :

 » Patrice Garin (Irstea G-Eau), Agronome et 
géographe spécialisé en rareté de l’eau,

 » Caroline Henry de Villeneuve (DREAL AURA), 
Spécialiste des zones déficitaires en eau,

 » Alain Gallice, Directeur du Syndicat d’irrigation 
drômois,

 » Chrystel Fermond (SMRD), Animatrice de la CLE 
et du SAGE Drôme,

 » Et d’autres acteurs locaux sous réserve.
Restauration possible sur place après les débats*

 
Pour être 

informés et peut-
être venir observer une 
réunion de la CLE du 

SAGE Drôme, n’oubliez 
pas de communiquer 
votre adresse mail 

au SMRD.

↓

Séance de travail de la CLE et des acteurs du territoire 
lors de l’élaboration de la nouvelle stratégie du SAGE.

LE PROGRAMME

* Sur réservation au 04 75 21 85 23 ou info@smrd.org avant le 25 septembre 2019



EDITO DE GÉRARD CROZIER, PRÉSIDENT DU SMRD ET DE LA CLE

NOUS CONTACTER 
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Chères habitantes et chers habitants du bassin versant 
de la Drôme, 
Le 29 juin 2019, j’ai eu le plaisir d’inaugurer 
l’aménagement pédagogique de la Zone humide des 
Nays, à Saint Roman, avec mon collègue  maire, David 
CORNILLON, en la présence de Marie-Pierre MOUTON, 
Présidente du Département et de Martine CHARMET, 
conseillère départementale. Le site vient, en effet, d’être 
labellisé ENS* local, saluant ainsi le caractère unique de 
ce lieu. 
Le prochain chantier remarquable, qui doit démarrer à 
l’automne, est la restauration de la Saleine à Crest. 
Les conclusions du commissaire enquêteur sont 
favorables au projet et je remercie les citoyens qui ont 
participé à l’enquête publique. Ce ruisseau dégradé 

présente un risque d’inondation avéré pour les enjeux 
situés à proximité (habitations, entreprises…). Depuis 
quelques années, la commune de Crest et le SMRD 
travaillent à limiter ce risque tout en restaurant un 
fonctionnement naturel au cours d’eau. Ce projet passe 
par un élargissement du lit de la rivière, permettant 
d’éviter les débordements, et par un aménagement 
écologique de celui-ci (plantations, création d’habitats 
pour les espèces). Ces travaux, qui s’inscrivent dans la 
compétence GEMAPI**, bénéficient d’aides importantes 
de la part de l’Agence de l’Eau.
Je terminerais en vous disant que l’été qui s’achève a 
encore été difficile pour les rivières et que la Drôme 
s’est de nouveau asséchée sur Livron-Loriol. Pour 
anticiper les pénuries d’eau estivales et favoriser 
la recharge naturelle des nappes, il est primordial 
d’investir quotidiennement, et toute l’année, pour 
économiser l’eau de la Drôme, de ses affluents, de 
sa nappe. Cela concerne tous les usagers à tous les 
niveaux : collectivités, professionnels et particuliers. Je 
suis convaincu de pouvoir compter sur vous.

Avec mon dévouement,
Gérard CROZIER

* Espace naturel sensible
** Gestion des milieux aquatiques et des inondations

Le SMRD vous conseille dans vos démarches techniques et administratives
pour tous vos projets en lien avec un cours d’eau.

Qui demander ?
Chrystel FERMOND : directrice SMRD et animatrice SAGE
Julien NIVOU : hydromorphologie et risque
Fabrice GONNET : patrimoine naturel
Claire PETITJEAN : révision du SAGE
Jérôme DUVAL : observatoire des cours d’eau
Olivier BIELAKOFF : technicien rivière
Marie FALCONE : accueil et secrétariat
Céline BELBEOC’H : budget et personnel

Président : Gérard CROZIER
Vice-présidents :  Claude GUILLAUME, 
     Martine CHARMET, Denis BENOIT

Le Syndicat mixte de la rivière Drôme,
SMRD, vous accueille 

1 Place de la République
26 340 Saillans
Tél. : 04 75 21 85 23
Fax. : 04 75 21 38 35
@ : info@smrd.org

Plus d’infos  
sur le  

SITE INTERNET du 
SMRD et du SAGE 

Drôme 
www.riviere-drome.fr


